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Malgré des conditions météorologiques assez
difficiles, cette réunion du Conseil d'administration
a été maintenue le 14 Janvier dernier et s'est déroulée
avenue Reille à Paris.

Certains commandants ayant eu des difficultés à se
déplacer se sont faits excuser; il s'agit des
commandants GODIN, GOURMELON, LE COZ, MARY, PLANTY,
POLLET, POURTEAU, TROCHERIS.

Etaient présents les commandants BONIS, BROCHEC,
CHENNEVIERE, HOCHET, LALITTE, Y. LE GALL, LEYDIER,
MASSEIN, RAOULT, STEPHANY, THEBAUT, THIBAUT,
YVONNOU.

ELECTION D'UN NOUVEAU PRESIDENT

Suite à la démission du Président Y. BROCHEC,
le conseil d'administration a procédé à son remplacement
dans les formes statutaires.
Les résultats du vote sont les suivants

· votants .
• Cdt A. Trocheris ••••••••••••••
• Cdt P. Massein ••••••••••••• G ••

10
7 voix
3 voix

Le commandant A. TROCHERIS est déclaré élu.

Le conseil a adressé ses félicitations et ses remer-
ciements au commandant BROCHEC pour l'activité et le
dévouement dont il a fait preuve tout au long de son
mandat. Sur demande des conseillers, le Président
BROCHEC accepte d'expédier les affaires courantes
jusqu'au débarquement du commandant TROCHERIS qui prendra
~lors la présidence effective.

Le conseil d'administration décide à l'unanimité de
conférer au Président BROCHEC le titre de PRESIDENT
D'HONNEUR.

DECLIN DE LA FLOTTE EN 1986

L'assemblée déplore cette diminution inéluc-
table des navires sous pavillon français mais ne peut
que l'enregistrer.
Par contre, l'association va faire tout ce qui est en
son pouvoir pour chercher des solutions aux problèmes
qui sont posés aux capitaines français en compétition
internationale.
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A cet effet, nous demandons aux collègues navigant
déjà sous pavillon étranger ou en instance de le
faire de signaler leur position au secrétariat
général.

Dans le m~me ordre d'idée, il a été proposé de créer
une commission de reclassement des capitaines dans
des situations soit sédentaires soit en navigation
sous pavillon étranger.
Pour l'instant il a été reten u que les offres et
demandes d'emploi soient regroupées par le cdt-GODIN
(50 rue A. Briand 85 100 LES SABLES D'OLONNE, Tél.
51 95 93 02) .

FINANCEMENT DU BULLETIN PAR LA PUBLICITE

L'association n'a nullement l'intention de
se faire sponsoriser par quiconque.
Cependant quelqUes publicités permettraient de
limiter les coOts d'édition du bulletin et les adhé-
rents sont invités à nous faire connaitre les firmes
dont l'activité justifierait de toucher le public
représenté par les capitaines.

Le prix pour 1/8 de page serait de 593 FR TTC pour une
insertion et de 1660 FR TTC pour l'insertion dans les
trois bulletins de l'année.

ATTAQUE DES NAVIRES FRANCAIS DANS LE GOLFE PERSIQUE

Un important effort a été accompli par
l'association pour attirer l'attention des pouvoirs
publics sur ce sujet.
En plus des interventions écrites ANNEXE l
il faut noter l'intervention orale du secrétaire général
sur une radio périphérique et plusieurs informations
communiquées par téléphone aux organes de presse.
Aucune réponse directe ne nous a été faite mais, par
voies détournées, les pouvoirs publics nous ont
accusé réception.
Par ailleurs, nous publions à nouveau la rectification
suivante :
"Contrairement à ce qui avait été annoncé un peu rapi-
dement et de façon schématique dans un compte-rendu de
région, aucun des capitaines de pétroliers français
n'a refusé catégoriquement d'entrer dans le Golfe
Persique, m~me si des réserves ont été exprimées par
certains d'entre eux. "
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Le problème ne semble plus aGtuellement ~tre au
premier plan ; mais on peut penser que notre action
n'a pas été étrangère au déroulement ultérieur des
évènements.
Les capitaines actifs des pétroliers français se
sentent tenus à une certaine obligation de réserve
et ne s'exprimeront plus jusqu'à nouvel ordre sur ce
sujet.

BUDGET ET COTISATIONS

Pour l'année 1986 on constate que 88 %
des cotisations (actifs et retraités) ont été réglés.
Les retardataires sont invités à se mettre en règle
le plus tOt possible. Ils peuvent par le même courrier
adresser au trésorier leur cotisation 1987 :

actifs •••••••• 0.

sédentaires •••••
retraités •••••••

1100 FR
750 FR
200 FR

D'autre part, il est demandé au conseil d'administration
de porter ses efforts sur une réduction des conts
compressibles, notamment en frais engagés pour les
réunions périodiques.
Plusieurs idées ont été émises pour trouver d'autres
ressources que les cotisations : publicité dans le
bulletin, appels au public sous différentes formes,
ouverture de l'association à de nouvelles catégories
de navigants ••• Mais c'est toujours le recrutement
de capitaines actifs qui doit rester notre préoccupation
majeure.

AFFAIRE DU SAINT GERMAIN ANNEXE 11-2/3

Certains adhérents se demandaient si un
jugement discret - en correctionnelle - des respon-
sables de cette affaire pouvait avoir l'impact public
que les victimes, les capitaines, sont en droit d'at-
tendre.
La majorité des conseillers regrette que cette cause
ne puisse ~tre défendue devant une instance plus
solennelle et préconisent one importante mobilisation
de capitaines ainsi que de la presse à l'audience.

VEILLE PASSERELLE

L'administration a donné une interpré-
tation tendancieuse des prescriptions de S.T.C.W.
auxquelles la France a adhéré.
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Le veilleur n'est plus à la disposition immédiate
de la passerelle mais il est "prévu à l'effectif".
Ceci revient à dire que l'homme disponible peut
être de repos, ou au travail dans un endroit du
navire d'om il ne pourra accourir qU'après un délai
inadmissible.
Nous avons relevé cette contradiction flagrante entre
les textes.
Voir notre lettre ANNEXE III
sans réponse à ce jour.

QUART DU CAPITAINE

Nous avons protesté il y a déjà longtemps
contre la reconnaissance officielle de cette pratique
par l'administration maritime.
Jusqu'à présent, le capitaine était habilité à
remplacer l'un de ses officiers de quart et cette pos-
sibilité était soumise à son appréciation complète.
Un nouveau pas a été franchi en décembre 1986 par une
décision d'effectif sur le M/S ATLAS incluant officiel-
lement le capitaine à un quart déterminé, cette dis-
position figure au tableau de service :
ce qui était l'exception devient la règle, la présence
de deux officiers à la passerelle quand les conditions
de navigation l'impliquent, deviendra aléatoire, la
securité de la navigation en souffrira.
Bien que l'administration ait fait savoir ANNEXE IV
que c'était au capitaine de formuler un recours,
l'association y a procédé et la réaction est attendue

ANNEXES IV-2 3
Cette décision est manifestement à condamner par la
prise en compte des conclusions de l'étude sur le
"Fatigue Factor".

ORGANISATION DES REUNIONS

Le sempiternel problème d'obtenir une repré-
sentativité bien équilibrée tant au point de vue géo-
graphique que professionnel est évoqué.
Le cdt MASSEIN pense que les réunions seraient plus
fructueuses si elles étaient moins fréquentes mais
préparées par l'envoi d'un dossier en même temps que
l'ordre du jour. On peut estimer que ce dossier est
déjà constitué par l'ensemble des pièces échangées
entre secrétariat général/Présidence/conseil d'admi-
nistration et régions pendant la période écoulée entre
deux réunions. On peut néanmoins adresser une réca-
pitulation de ces pièces avec l'ordre du jour et éven-
tuellement des renseignements complémentaires.
Un effort doit être fait lors des réunions pour res-
pecter l'ordre du jour, les "questions diverses" ne
pouvant couvrir que des problèmes récents ou urgents.
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COMITE DE LIAISON DES ASSOCIATIONS MARITIMES

Il n'apparait pas nécessaire de mettre en
place une structure permanente avec cet objectif.
Il appartient au' conseil d'administration, et en cas
d'urgence au secrétariat général en accord avec le
Président, d'aviser au coup par coup et de juger de
l'opportunité de s'associer à telle ou telle action
conjointe.

COMMUNICATION DE NOTRE COLLEGUE LE COMMANDANT HOCHET
SUR LE PILOTAGE DES FERRIES
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COMPTE RENDU DES DIFFERENTES REUNIONS SUR LA PLAISANCE

Les conseillers sont partagés entre deux
opinions contradictoires :

• une liaison étroite avec les organismes
se rapportant à la navigation de plaisance permettrait
à l'AFCAN une certaine audience et favoriserait son
développement et son influence

• une action de ce genre sort des objectifs de
l'AFCAN et implique une dilapidation d'énergie et de
fonds préjudiciable.

Une discussion animée mais courtoise en est résultée.
Des collègues volontaires ont assuré une permanence
au Salon Nautique et ont distribué de nombreux exem-
plaires d'un questionnaire établi par la commission
"ad hoclt pour un sondage des milieux de la plaisance.

ANNEXE V

Le nombre de réponses et leur teneur auront une valeur
de test qU'il y aura lieu d'analyser avec un soin
tout particulier.

Cette question sera à débattre lors du prochain C.A.

R E QUI RED

Qui pourrait nous donner les nouvelles coordonnées de

ADHERENT
p. BOMPAR
A. BOUCHET
J.P. BRIALY
R. Nl:i:DELEC
J. ROUX
G. TAC HON

DERNIERE ADRESSE CONNUE
Route de Briançon 05200 8?t1BRUN
83260 LA CRAU
Av. d'Anglet 64200 3IARRI·rz
4 rue de Casabianca BRSST
Garden Zant Vignoc PAH,':POL
rue des Galions Le Havre

Nous avons appris avec tristesse le décès du commaniant
~lIathur in ALOMBERT de Bordeaux.
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REPONSES AUX VOEUX 1986/87

RECUES AU S. G.

Capt. J. VYNCKIER (C.R.M.B. - Belgique)
Danmarks Skibsf~rerforening
Associacion vizcaina de capitanes de la

marina mercante -Espagne
Il collegio nazionale capitani - Italie
Capt. H. KAWASHIMA - Japon
Society of master mariners

Maurice LE SAOUT, administrateur des
Affaires maritimes de Bordeaux
M. KERFANT, directeur du Port de Bordeaux
J.H. SCHYLER, président du C.A. du port

de 130rdeaux

Ville de Brest
Georges LOMBARD, Sénateur du Finistère
François Régis HUTIN, Président Ouest-France
Tous les journalistes du TELEGRAMME
Yves DROGOU, Contre-Amiral, Porspoder
Guy LE BORGNE, Contre-Amiral, Brest
Préfecture maritime de Brest
Claude CORBIER, Vice-Amiral, Brest
CROSS CORSEN

André DUROMEA, sénateur et maire du Havre
Charles REVET, député S.M. et maire de Turretot
Directeur des Affaires Maritimes
P. ROVER, S.G. Sous Préfecture du Havre
Thierry HEGAY, administrateur- A.M. du Havre
Etienne RIOU, commandant au Port du Havre
Le Commandant de la Marine au Havre
M. COLVEZ, capitaine de corvette
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André F. HELBERT, directeur service maritime
de Marseille

Inspecteurs du Centre de Sécurité, Marseille
Amiral de la Marine à Marseille
J. TRUAU, président du syndicat des pilotes,

Marseille
Claude GAGLIARDI, vice-amiral et préfet

maritime
Yves MALPOTE, commandant de port, Marseille
Robert HABAULT, S.G. Association pour la forma-
tion maritime permanente en Méditerranée
Commandant et officiers du Bataillon de Marins

Pompiers de Marseille
CROSS MED (La Garde/Agde/Corse)
Office Régional de la Mer
M. SORAIN, administrateur des A.M. du

Quartier de Sète
M. GARAPIN, administrateur des A.M. de Bastia
Phares et Balises de la Corse du Sud

CROSSA de ETEL

~~~~~~_~~!~êLê~!~!_~~~~!B§

Jo~l BATTEUX, conseiller régional et maire
de Saint Nazaire

PARIS

Ambroise GUELLEC, secrétaire d'Etat à la mer
Jean de RANGO
Louis LE PENSEC, député du Finistère et maire

de Mellac
Jean DALLET, Président de la Fédération

française des Pilotes Maritimes
Les Abeilles International
M. Du COUEDIC, Union Technique de l'Electricité
Accueil Association REILLE
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QUESTIONS D'ORDRE PRATIQUE

Pour la tenue d'un annuaire - papier ou
électronique - nous n'avons d'autre source que les
renseignements et données fournies par les adhérents
eux-mêmes. Les anciens bulletins d'adhésion sont
incomplets et ne permettent pas la mise à jour.
L'an dernier, nous n'avons reçu que 120 fiches de
renseignements complétées sur les 500 exemplaires
adressés à tous les adhérents.
Nous joignons à nouveau ce document (qui peut aussi
servir de bulletin d'adhésion) en priant tous ceux
qui ne l'ont pas encore fait de le retourner complété
dès que possible au secrétariat général.

La consultation de nos informations Minitel s'obtient
par

3615 - ASPAR - FAIR
mot de passe AFCAN

• La liaison entre la D A S (assistance juridique
de l'AFCAN) et les adhérents se fait toujours par
l'intermédiaire du

commandant P. BUSIAU
L'Arcouest 22620 PLOUBAZLANEC
Tél. 96 55 87 45

• Deux répondeurs téléphoniques sont à votre dispo-
sition 24H/24 :

• celui de l'AFCAN au 47 71 21 55

• celui du Cabinet
LALITTE/STEPHANY au 47 95 04 51

Nouveaux adhérents depuis Janvier 1987

Ce sont quatre commandants actifs

T. LE BIHAN PENNANROS, Chemin de Goasmeur
Plounez, BP 58, 22500 PAIMPOL - Co S.N.C.D.V.

J.P. TANTER, Chemin de Groas Guiguin
22500 PAIMPOL - Co Delmas Vieljeux

R. BERLAND, 8 avenue de Perpignan
11130 SIGEAN - Co S.N.C.D.V.

P. LAFAYE, 13 rue Française
62100 CALAIS - Co S.N.C.F.

• A la fin de ce bulletin, vous trouverez comme chaque
mois le compte-rendu des réunions de région publié
intégralement sous la seule responsabilité de leurs
auteurs.

-0-0-0-0-0-
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A N N E X E l

1.1

TELEGRAMME ADRESSE A MCll~SlElJH,1J\C()llESCHIRM~

PREMIER MINISTRE - LE 23 OCTO!jfŒ A 1tj HEuRES -

REVENANT SUH SON TELEGRAMME UU'ELLE vnus A ADRESSE

LE 15 SEPTEMBRE 1986, L'ASSOCiATION FRANCAISE DES

CAPITAINES DE NAVIRES

1 - S'ETONNE DE LA PASSIVITE IJUNï'vnLJS CONTINUEZ

A FAIRE PREUvE EN Df:PIT Dr: NOUVELLP.S ATTJ\(JUESCI/N'l'HE

DES NAVIHES DE NATIONALITES DIVERSES, CELLES-LA

MORTELLES, DANS LE GnLFE ARABE

2 - REITERE SA DEMANDE DE PRnTECTI0N nAPPROCHP.E

DES EQUIPAGES ET NAVTHES FRANCAIS PAR LA MARINE

NATIONALE DAN;) LA ZONE CONCERNEE

3 - RAPPELLE QUE LES ATTAOlJES ;)!JRNAVIRES FRANCAIS

.TUHIDIQUEMENT PARCELLES DETACHEES lm TERRITOIRE

NATIONAL RELEVENT DU TERRORISME CONTRE LEOUEL vous
AVEZ LANCE DES MENACES ENEHGIQtJES, APPR0UVEES PAn

L'ENSEMBLE DES FRANCAIS

4 - DEMANDE UNE REPONSE ET DES ACTES -

Commandant Yves BROr.HEC

Pr~sident de l'AFCAN

. ;.( l, : il,
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ANNEXE I-1

DEF/C.22

0:37536

bîone ieur le Député,

Vous <..wezappelé mon attention SUl' la situation

préoccupante des pétroliers français dans le golfe Pers ique

et vous m'avez fait parvenir sur ce problème, une analyse

rédigée par le Commandant BROCHEC, Président de l'Association

Française des Capitaines de Navires, qui complète utilement

mon infomation.

Je suis avec vigilance ce problème depuis que

j'assume mes responsabilités actuelles. C'est sur ma demande

que le Premier Ministre a constitué sous son autorité une

cellule permanente chargée de la sécurité de la navigation

dans le golfe Persique, cellule qui rassemble les représen-
tants de tous le3 ministères concernés.

Tant que la guerre entre l'IRAN et l'IRAK se

poursuivra et quelles que soient les précautions prises, nos

navires marchands seront soumis aux risques qui résultent

des opérations aéronaua les menées dans le go lfe par' les be l-

ligérants. Le gouvernement a le souci de réduire autant que

possib le ces risques. Il agit et cont inuera d'agir dans ce

sens en utilisant, en fonction des intérêts de la France, les

moyens qui lui sembleront les plus convenables.

Je comprends que face à ces risques, le Commandant

BROCHEC s'étonne du faible montant des pr-imes perçues par nos

marins.

En vous remerciant: des informat ions que vous Gvez

bien voulu me transmettre, je vous prie de croire, tâone ieur
le Député, en l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

W

: ~ ' ~
l'

,. /\ ;1I,l-~~L-- ./ \
--_ 1

André GIRAUD '

'c ns ieur BERTRAND-COUSIN

'éput.é dee=Côt.es=du-Nord
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RËPUBLIQUE FRANÇAISE ANNEXE I-2

3. PLACE DE FONTENOY

75700 PARIS

SECRËTARIAT O'ËTAT
T!':L!':PHONE: 42.73.55.05

A LA MER TËLEX: MIMER 250623 PARIS

LE SECRËTAIRE D'ËTAT

CABjP.86.l0.283
PARIS. LE

Monsieur le Député,

Vous avez bien voulu me transmettre le dossier
dont vous a saisi le Commandant BROCHEC qui expose les
difficultés auxquelles se trouvent confrontés les pétro-
liers français en service dans le Golfe Persique.

J'ai pris bonne note de votre intervention et je ne
manquerai pas de vous répondre dans les meilleur3 délais.

Je vous prie de croire, Monsieur le Député, en mes
sentiments les me i Ll.eu rs o r;",..-,,:'-f "-'-v .

1 l ,_

ltLéL,t{~C~
,
Ambroise GUELLEC

Monsieur Bertrand COUSIN
Député des Côtes-du-Nord

Assemblée Nationale
126, rue de l'Université
75355 PARIS
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ANNEXE I-3

\1 6 OCT. 1986
Paris, le

CA il III 3 YM/SG

046535

Monsieur le Député, el
Votre lettre concernant la sécurité des navires marchands Frnnçais

navigant dans le Golfe Arabe-Persique a retenu toute mon attention.

Je tiens à vous dire que le Gouvernement est très sensible 8. cette
préoccupation, d'autant plus qu'à la suite d'un incident semblable il avait été conduit
à prendre, dès le mois de mars, un certain nombre d'initiatives, no ta m me n t

diplomatiques, pour réduire la menace s'exerçant contre notre trafic commercial. Il
n'a cessé, depuis, de suivre avec une particulière vigilance l'évolution de la situation
dans le golfe.

La recrudescence récente des incidents affectant des navires
battant différents pavillons m'a conduit à demander que la situation dans le golfe
fasse l'objet d'une analyse permanente. A cet eifet, une cellule de crise réunissant
les représentants des départements ministér icls concernés a etc mise en place auprès
de moi.

Aussitôt connu l'incident survenu au BRISSAC, les decisions qui
s'imposaient ont dés lors pu être prises sans delai, avec notamment l'envoi d'une
équipe d'artificiers et l'assistance de l'aviso escorteur Commandant DOR Y.

Le Gouvernement entend que la libre circulation de nos bâtiments
d~ns le golfe. Arabo~Persique puisse être assurée. A cet effet, il a effectué les
dema~c~es dlPlomatl~ues nécessaires auprès des pays impliques, et élevé, par la voix
du Ministre des Affaires Etrangéres, les vives protestations qu'appelait l'incident du
BRISSAC.

. Dien entendu nous suivons avec vigilance et attention l'évolution
de la. SItuation. Le dispositif actuellement en place sera resserré et ses délais de
réaction améliorés, p:trticulièrement à l'occasion des mouvements de bàt irnents
marchands français dans les zones les plus exposées.

sentiments

Telles sont les précisions Que je tenais à vous apporter à ce sujet.

.Je vous prie de croire, Monsieur le Député, en l'assurance de
les meilleurs, ~ . 1

\~~ ~6~o.J~~

mes
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SOCIÉTÉ D'AVOCATS pi.r d~,\REAU DE DUNKERQUE

PIERRE BERTRAND JEAN-CLAUDE CARLIER BRUNO KHAYAT

DUNKERQUE. LE 13 t\OVEt-'IBRE19 6

~Ionsieur le Pr-és i.dent; de

l'Associéltion Française des
Capitaines de navire

II avenue du t-'laréchalLeclerc

SAINT GERMAIN

JW/RC 92210 SAINT CLOUD

Monsieur le Président,

Je vous accuse réception de votre lettre du 5 Novembre qui m'est

parvenue au courrier du 12.

J'accepte votre proposition de me se substituer à Maître GARAUD
sous la seule condition que mon confrère me donne son accord

Je lui écris par ce même cOL~rier par courtoisie.

Je connais bien le dossier.

Je suis moi même issu d'une famille de marins (mon grand-père
était capitaine d'Islande et mon père était pilote au Port de
Dunkerque) ; seul un manque d'acuité visuelle m'a fait dévie!'

vers le droit ...

Deux des capitaines de ferries interrogés comme par-t ies civiles

Pierre et André WALLYN sont mes cousins germains.

Je n'ai qu'un seul regret c'est que cette affaire ne soit
pas évoquée devant le Tribunal Maritime Commercia18 devant lequel

j'ai plaidé souvent et qui est composé de marins parlant le
même langage, sachant ce qui se passe sur une passerelle de
navire et parfaitement conscients des réalités maritimes qu'un
terrestre a du mal à cornpr-endr-e .

Le Juge d'Instruction avait un moment songé à la compétence

du T .M.C. mais la Cour de Cassation ayant décidé en 1980 que
la compétence de cette juridiction maritime devait être écartée
en cas de constitution de partie civile, c'est devant le Tribunal

Correctionnel que cette affaire sera un jour évoquée.

Je me rends à Paris le mercredi 19 Novembre pour une expertise.

Peut-être serait-il possible de nous rencontrer à cette occasion.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression de mes
sentiments les plus distingués.

\
1

J.WALLYN
Membre d'une ASSOC;JllOn aqrè é e - Le réglem~nl des honorarre s par cheuue est ac c ep ré.
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SOCIÉTÉ D·AVOCATS AU BARREAU DE DUNKERQUE

PIERRE BERTRAND JEAN-CLAUDE CARLIER BRUNO KHAYAT

DUNKERQUE, LE 27 NOVEMBRE 1986

Monsieur le Président de l'
Association Française des Capitaines
de navire

II avenue Maréchal Leclerc

92210 SAINT CLOUD
Affaire du SAINT GERMAIN
JW/Re

Monsieur l~ Président,

J'ai l'honneur de vous informer que Maître GARAUD m'a répondu
en me donnant son accord pour que je lui succède dans ce dossier.

Il m'a d'ailleurs fait parvenir la photocopie de sa lettre au
Commandant STEPHANY en date du 20 Novembre 1986.

J'ai eu une nouvelle entrevue avec le Juge d'Instruction.

J'ai tout d'abord appris que les inculpations avaient été noti-
fiées.

Je n'ai pas la liste exacte des inculpés mais je sais

- que Monsieur SAVINA figure parmi eux
- que tous font partie de la C.G.T

Tous les inculpés ont déclaré qu'ils choisissaient comme avocat
Maître JOSEPH du Barreau de Lille et ils ont demandé et obtenu
qu'ils ne soient entendus qu'en sa présence.

Les auditions des inculpés n'ont pas encore eu lieu.

Le Juge d'Instruction MAROTTE nous quitte dans trois semaines
pour prendre la présidence du Tribunal de Grande Instance de
BRIVE LA GAILLARDE.

Il m'a indiqué qu'il ne procéderait pas lui-même avant son départ
aux auditions et qu'il en laisserait le soin à son successeur
qui n'est pas encore désigné.

Le motif de
par l'article
marchande.

l'inculpation serait le refus d'obéissance visé
59 du code disciplinaire et pénal de la marine

Je ne manquerai pas de vous tenir au courant de tout fait nouveau
qui pourrait être porté à ma connaissance.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le
l'expression de mes sentiments les plus distingués.

Président,

Membre d'une Association agréée - Le reglement des honoraires par chèque est accepté.
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ANCIEN BATONNIER

8, RUE ALFRED DUMONT

BOITE POSTALE 2087

59376 DUNKERQUE CÉDEX 1

c. C. P. 209.85 E LILLE

TEL. : 28.66.82.50

(lignes groupées)

TELEX: 132209 F DUN LAW

17

SOCIÉTÉ D·AVOCA.rs AU BARREAU DE DUNKERQUE

PIERRE BERTRAND JEAN-CLAUDE CARLIER BRUNO KHAYAT

DUNKERQUE, LE II DECE~IBRE1986

Monsieur le Président de l'
Association Française des Capitaines
de navire
II avenue Maréchal Leclerc

92210 SAINT CLOUD
Aff. SAINT GERMAIN
JW/RC

Monsieur le Président,

J'estime en effet que l'affaire du Saint Germain est d'une gravit!;
exceptionnelle car les délinquants

- ont bafoué l'autorité du commandant qui supporte seul par ail-
leurs le poids de lourdes responsabilités dans la conduite de
son navire

- ont méconnu une tradition séculaire de la marine a laquelle
ils ne sont pas dignes d'appartenir.

Je m'étais réjoui de l'intention qu'avait manifestée le Juge
d'Instruction de renvoyer l'affaire devant le Tribunal Marit.ime
Commercial qui a l'immense avantage d'être composé de marins.

Le Juge a abandonné sa décision première et a décidé de choisir
le Tribw1al Correctionnel.

Mais je
décision
ou autre.

honorable correspondant
avec une arrière pensée

que cet.t e
po.l i t i que

peux
n'a

assurer
pas été

votre
prise

Il s'agit en effet purement et simplement d'une question de droit
qui peut être ainsi réswnée.

la) le Tri.bunal Maritime Commercial est une juridiction d'excep-
tion dont la compétence est limitée il la connaissance des contra-
ventions et des délits.

Membre cune Assoc.anon açréèe - le réglement des honoraires par cbeque est accepté.
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Les crimes lui échappent car i Ls sont j ugés uniquement par les
juridictions de droit commun(article 25 du code disciplinaire
et pénal de la Marine ~~rchande).

Par conséquent si le Juge d i Inst.r-uct ion avait. poursuivi pour:
le crime de mutinerie se lon l'art ie 1e 60 du code, Le T. 1"1. C. aur-ai.t;
été de toute façon incompétent.

La seule juridiction compétente était la Cour d'Assises.

2°) s'agissant d'un délit, la connaissance du dossier- appartient

- soit aux juridictions de droit cormnun(c' est-ù-dir'e le Tribunal
Correctionnel)

- soit au Tribunal Maritime Corrmer-oial . (ar·t ic le 2 S du code).

3°) devant le Tribunal Maritime Cormnercialaucune constitution
de partie civile ne peut intervenir.

La partie lésée a simplement le droit de se porter partie ci vile
devant la juridiction de droit cormnun(article 37 du code).

40) la Cour de Cassation, Chambre Criminelle, dans
30 Janvier 1980 en a tiré la conséquence que dès
partie lésée s'est constituée partie civile, seul
Correctionnel peut statuer.

LLO arrêt du
lors que la
le Tribunal

Vous trouverez sous ce pli en photocopie le texte de cet arrêt
rendu dans une affaire d'homicide involontaire.

La décision d'orienter cette affaire
est donc exclusivement fondée sur
de la jurisprudence et n'a rien ù
quelconque.

Sur la voie correctionnelle
l'état actue l de La l oi et
voi r- i'lVCC: une arrière pensée

Je sais bien que l'attitude du Secrétaire d'Etat chargé de la
mer dont l'idéologie politique l'a poussé à classer Ir affaire
a provoqué la réprobation légitime des marins et a fait naître
des réactions de méfiance.

Mais la justice en dehors de certains écarts est plus sereine
et plus objective.

En tout cas en ce qui concerne le Juge d'Instruction tvlAROTTE
qui malheureusement quitte Dunkerque, je peux assurer, le connais-
sant personnellement, que sa décision a été dictée uniquement
par des considérations de technique juridique rappelées ci-dessus.

Je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur le Pr-ési.dent , l'as-
surance de mes sentiments les plus distingués.

Î
_i

.].WALLYN
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ASSOCIATION FRANÇAISE DES CAPITAINES DE NAVIRES
11, avenue Maréchal - Leclerc Tél. 771 21.55

ANNEXE III

AFCAN Monsieur A. GUELLEC
SECRETARIAT E. A LA MER
Place de Fontenoy
75700 PARISN/REFo JCL/NP

86/400

Le 29 Décembre 1986

OBJET NORMES DE VEILLE
Décret n° 86-1209 - JoO. du 27.11.1986 - Page 14274 -

Monsieur le Ministre,

Le texte ci té en référence est censé al igner la légis-
lation nationale sur la Convention Internationale de 19780
Or, nous remarquons que l'article 3 du décret, ajoutant un
article 4-1 au décret du 8 Juillet 1977, est en contra-
diction avec la convention internationaleo

Si nous rapprochons les deux textes suivants

"L'effectif du navire doit permettrei en cas de
changement de situation, le rétablissement de la
veille conformément aux dispositions prévues à
l'article 4 du présent décret".

JoOo 27/11/1986

"A condition que dans chaque cas

i) la situation ait été attentivement
évaluée et qU'il ait été établi sans doute
possible que l'officier chargé du quart
peut assurer seul la veille en toute sécurité

ii) il ait été dament tenu compte de tous les
facteurs pertinents et notamment, sans que
cette énumération soit limitative :

du temps
- de la visibilité
- de la densité du trafic

de la proximité de dangers pour la navigation
- de l'attention nécessaire pour naviguer à

l'intérieur ou à proximité de dispositifs de
séparation de trafic ;

o 001

, .,':

.. ;:
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iii) la passerelle puisse bénéficier d'une
aide immédiate si un changement de situation
l'exige.

Régie II - 9 b-iii

la convention internationale implique la présence
permanente à proximité immédiate de la passerelle
d'un homme disponible.
Le décret, ne faisant référence qu'à l'effectif,
dispenserait de cette présence.

Nuance presque imperceptible pour le profane, la
différence est essentielle pour le navigateur expé-
rimenté. L'application du texte du décret conduirait
à prendre des risques graves contre lesquels nous
nous permettons de vous mettre en garde et dont vous
auriez à assumer la responsabilité.

Nous vous demandons de bien vouloir revoir le texte
national afin de le mettre en harmonie avec la
législation internationaleo

Nous vous prions de croire, Monsieur le Ministre, à
l'assurance de nos sentiments distingués.

, :

r î

~<.)A Le Secrétaire Général,
1

" .'

/\ .'

1
! ,1, ;

: ~ J-.-. - _ .. _.

. ii [: ..'; 1
~v{\- ")

: ,
i ,

j\'
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AUPRÈS DU MINISTRE DES TRA/'vSPORT.,)'
CHARGÉ DE LA MER
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LE DIRECTEUR DU CABINET
'Telex : .\11,\11;1<. :::50823 Pa ris

ANNEXE IV
Paris. le 1 2 AOUT 1983

CA8/M Mi / 1 1 7 1

Monsieur le Secrétaire Général,

Par lettre ùu 16 mars 1983, vous me faites part de vot
crainte de voir s'instaurer une obligation officielle de quart pour
le capitaine, généralisant une pratique dont vous dénoncez les effets
négatifs- sur le plan de la sécurité.

Le nombre des officiers affectés à la passerelle qui
doivent se trouver à bord est contrôlé lors de la délivrance du visa

apposé a la décision d'effectif en fonction des caractéristiques, du 1

pe du navire et de la durée des séjours à la mer.

Ces dispositions, conformes aux conventions internatior
les ratifiées par la France, offrent la garantie que les effectifs em!
qués satisfont aux exigences relatives à la sécurité. Aucun projet

de texte susceptible d'affecter l'équilibre de la réglementation en

vigueur dans ce domaine particulier n'est actuellement à l'étude.

Dans cc cadre destiné à maintenir les garanties
minimales concernant la composition de l'état-major, dont vous craign.

la remise en cause, rien ne s'oppose, dans des situations particulièr.
à ce que l'organisation du travail à bord soit aménag~ de la mani~re

la mieux adaptée à la navigation pratiquée dès lors qUl" cet aménagemer
ne crée pas de ,nouvelles sujétions permanentes pour une catégorie de

personnels donnée, et qu'elle reçoit l'accord du capitaine, responsabL
de la sécurité à bord et de la conùuite du navire. 2

C'est ainsi que certains capitaines, s'associent à
l'organisation du quart selon les modalités ~u'ils jugent les plus
adéquates en fonction des contraintes du bord.

Cette pratique à laquelle L' adrni nLs t rat i ou n~entend c~n:~reJ

aucun caractère obligatoire ni systématique, ne peut ~tre appr~c1ee

au cas par cas que par le responsable d~ bo~d.~uquel 11 appart1ent
de la remettre en cause s'il la juge inJustlflee ou dangereuse.

J'e pU1'S vous assurer que la mêmeEn tout état de cause

rigueur que par le passé sera apportée par l'admi~istr~~n lor: du
contrôle des effectifs pour faire respecter les dlSpos1t1ons regle-

mentaires existantes.

M ' le Secrétaire Général, àJe vous prie de croire, onsleur

l'assurance de ma considération distinguée.

(/~
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ASSOCIATION FRANÇAISE DES CAPITAINES DE NAVIRES
T·-.:i r, 1 2: '_')

ANNEXE IV-2

Monsieur l!Administra teur DOZOU1E
Direction départementale des Affaires
Maritimes des Bouches du Rhene
Chef du Quartier de Marseille
23/25 rue des Phocéens
13227 MARSEILLE CEDEX 1

AFCAN

N/REF. JCL/NP
87403

16 Janvier 1987

Monsieur l'Administrateur,

Nous avons été avisé par notre adhérent, le commandant
Michel CARON, commandant le MS ATLAS de l'Union Indus-
trielle et Maritime, que vous aviez établi une décision
d'effectif à 3 bordées incluant le capitaine dans le
r-ô Le de quart.

Nous savons que les conditions économiques et la
concurrence internationale obli~ent à des mesures de
réduction des coUts en personnel ; depuis longtemps
déjà les capitaines ont assuré le quart dans une large
mesure, mais cette mesure avait été laissée à leur
discrétion de façon à pouvoir assurer la présence de
deux officiers, comme le préValent les conventions inter-
nationales, quand les conditions nautiques rendent cette
mesure nécessaire.

Votre décision constitue une press~ùn caractérisée sur le
comportement du capitaine, alors qU'il doit rester sou-
verainement juge des conditions dans lesquelles le quart
doit s'exercer. L'organisation du service de quart à 3
bordées incluant le capitaine constitue une atteinte sans
équivoque à la sécurité de la navigation. Notre association,
au nom de son adhérent, vous adresse les plus expresses
réserves à ce sujet et attire votre attention sur la
gravité de la responsabilité que vous avez prise en
édictant cette décision.

Croyez, Monsieur l'Administrateur, à l'assurance de nos
sentiments très distingués.

Le Secrétaire Général,

._--------
,.. ,)
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ASSOCIATION fRANÇAISE DES CAPitAINES DE NAVIRES
11. avenue Marechdl- Leclerc Té! 77 1 2~ 'y)

ANNEXE IV-3

I~/H'::F. JCL/NP
87.405

;', 0 n :;i e u ~, ~ 1 1\""1:" l r ~i ~,r, 1:,'3 ur]; '.! ,~()11,[. ,;
Di r c'c i (1 n il é na r i;r; if. n. n ;',:: l C :i P. S i\. r' :11 C ':! 'J

;";Lci ti11f~~;!,;~i;\)ur;h"";., i u iihôr!c
\; h o t' ,1LI ,~U:li' t. i e r' ,l(' '" '.r~;(;j 11 (3

'j/c'') ru ïe~; l)tIOC/~l'n';

1 3.:~27 f::. .c..: l T, i.. t~/ .';l.' .•

AFCAN

C3J2T rUCOUllS CONrRê UNS DECI SI ~)N
ATLAS DU 18.12. 1~d6 -
N/ R~F. 874 0 3 DU 16. 1 • 1()G7 -

Monsieur l' Adrni n i s t r a t e u r ,

Le c ornmun.l an t ;,liche1 CA!WN, COII!i!1':n'\;wl: le :,/::; tÜLl3

.e lIU.I.f,:. c on t c u t e le o i c n ~'!Jn.d~' te l;~,ll;ci~lon
j , cff e c t i [ é t :J. b lie p il r v 0 u S 1] t 110 u. ; (? (1a rC''; i ' il; ï"; r 0 -

duire un r e c o u r s :ltlpt'(~,i ,10. l'A,lfllilli.::r,r':Lr.i.on.

No uu uv on.: -Lcn c '1Ion!lel,H' J" v ou.: ,1;:r'I;:,n,i~r !J'tr' 1:1.

présente +e c i e n vouloir' rn v o i r o c t t o .i o c is i on Ile~'-

fectif en t'onction ~r~~ re!1~'el-~:l(~:ii8!11;~;el, o u.ie r-vu ti o no
que notre c o Ll è cue e t nOU~\-':I;;r;:I;S ,'rJI1: :'OlTlu':'l~~J c t
q u c no u.: ~ 0 [JI: ri l~ :; p r ~ L:' ~\ C 0 ni Tl l ; ~(;r :. i 1.• t ! :J () i n rJ:.3 t •

Nou s vous p r i on.i
~ ltassuran~e rte

d c cr oi re , ;',!on~;u~uI'
, ' ,

non ,·.l~ntl!:,l';nt.~, I.,r(~::

.L ' rl.-l 'n i ~î i ~,l'. r' : t r:. II r ,
! i : L i tl ': u. :,.
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UNITE_SECURITE ASSOCIATION FRANÇAISE DES CAPITAINES DE NAVIRES

ANNEXE V

AFCAN
r

L

Madame • ~1()lIsil'lIr

L'.\.P.C.\.:';. ne veut n u Ll e me n t d o n u o r- des leçons au

plaisancier que Vous etes • mais VClIt tout simplement entamer un

d i a l o gn e avec vous pour .Ul/<;J.I()III·;lt L\ ~1';Ctrltl'I'I'; 1';.\ ~lIm

N 0 u ~ vou A A0 rio n A roc: 0 III i :1 i ~~a Il t ~ d 0 il i t ~ Il V fi Il l () i r r t~ non ri r e à c e

qu e s t.Lo nu a i r e pour qllo n n u x pu i ~~io u x IItlUS " si t'"~r " vi ~ •• vi s
.. ..

de vos préoccupations de plaisancinr •

D'avance, nous V0.US r e mc r c i o n s

T. tJ.ue représente pour vous 1111 C\I'ITAf,\f ···.\C.\l::; de navire m a r c h a n d

Un nanl!;or potentiel

lJ 11C sée Il rit é elle il s de d (.t r e q s 0

1In pol lu p. 1\r rem pla (~a b 1e par Il 1 i ln JI0 r te, t Il c 1 c Il j Il () i s

Un ~l0 n sie u r r e s p o n S au le de Va Il t SOli P a y :i

TI Pensez vous flue vo t r o s é c u r i té c n Hel' •. puisse ~tre a u üme n t é e

.p a r des navires de c o mrn e r c e ~'ranç:lis croisant d a u s tes p a r a g e s ,

o \1 J N () N

III r; tes vou seo n S c i I~ Il t

pas toujours sauv6s par cA1'tains n~vires , battant certains

pavillon, vous r i s n u e z VOliS n u s s j de n e pas ê t r e rp.cupprt~ lor

d t u n naufrage p u r e~s m~lI1es u a v i r e s

() l' T i\ () N

IV • Souhaitez vous c o mp Lè t.e r v o tr o fo r ma t i o n ou votre i n î o r-mn t j o n

Àlar'itime pour mieux s k i p p c r v o tr o /J;,t.(~;lll

() (! T

'ijnences

fl1 J&ud. 14 h 17 h



Si OUI ROUS quelle f o rtl! C ?

........

........
v . Souhaitez - VOIIS entrer en c o n t a c t n l u s s o u v e n t avec 1 e

n a v ire s marc h a Ild s " 11e v 0 Il S t' C Il C o Tl t l' f! Z

o tr T

VI Connaissiez l ',\.I-'.C. v .». a v a n t .inj o u r d t hu i ?

() TT T N o l"

VII PeQ~H~7. - VOIlS n uj o u r d t h u i '111(> l'\FC.\N puisse vous •• id

o 11 T :~ o N

Si ou T sous quelle f o r mo ?

VIII Saviez VOIIS que be n u co up 'de Cari t a in e s França.is sont

au s si ci es Pl;t i 8 an cie r s (! t m~ la e des COli r e 1I r s (' n sol i t

o lJ T N () N

IX • Saviez - vous '1I1C l',\.I".C.'\.I\. e n t r e p r c n d une vaste

(-tlldc sur la PI.\lS\NCE p o n r' amè t i o r e r 1.:1 :;!':Cl'~tfrL

o Ii l ~, (l N

Croisellr c o t i o r

C roi s CIl r ,II au tu r i e r

lié~a te eu .un a t.e u r'

ILé/!ate p r o fe s s i n n n e lle

XI De pli i s Cf \1 e l :1 !.!; e Il a v i g; 1I Po'/: vou s ,) 'III e l LIge :1vez v 011 H '?
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Rencontre ~EN5UELLE
3 ~me ~ardi du mois

IILA REALE" .
qu a i de la 3IN5E

TOULON
DELEGATIN MEDITERRANEE

RENCONTRE DU MARDI 20 JANVIER 1987

Presents: ANGELVY-BARTHELEMY- BEAUFRERE -FOUCHARD-KERANFLECH-

MASSEIN-BRUN-CORDONNIER(sympatisant).

Excusé: RANCELLI

Merci tout d'abord aux presents qui ont bien
voulu essuyer les platres de cette première rencontre Toulon-
-naise destinée à tous les adhérents du Var et des Alpes
Maritimes.

Le gel des routes environnant Marseille n'a pas
permis hélas aux Marseillais de participer au lancement de
cette section •••••

Devant la deception de tous causée par les evènemer
recents survenus dans la marine marchande d'aucuns pansent
que les solutions ne pouvant plus ~tre trouvées sur le plan
national,il est temps d'essayer de passer au niveau Europeen:
à savoir: . d t t l . t .prlse e con ac avec e pOUVOlr communau alr2 pour
une meilleure connaissance des projets maritimes en gestation.

prise de contact avec les Associations de Capitaines
du marché commun pour:

la situation de chacun

mieux connaitre la situation de chacun
dans son propre pays.

vis à vis des autres
le chemin à parcourir

pour l'ellaboration d'un statut commun acceptable pour tous.
e

La proccupation du moment(avec la quart du
capitaine) etant l'emploi les eventuelles offres et demandes
seront centralisées par un adherent(probablement GODIN)

n'avions
Ont été evoqué:le naufrage de

pas d'information suffisante.
:1es conditions

des navires fluvio-maritimes.

l'ANITA mais nous

équipages
de travail des

PROCHAINES REUNIONS
TOULON:Mardi 17 février

Mardi 17 mars

MARSEILLE:Mardi 3 février
Hardi 3 mars.
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DES CAPITAINE5 DE ~AVIRE

Delegation Mediterranée
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Maison ~u marin:Mars~il_e
12 ou 14h15

REUNION DU MARDI 3 FEVRIER 1987

Présents: Sympathisantss: CASSARD HA8AULT
:Adherents: DEBAYLE HARANT LUIGI MANSIRE
MASSEIN MoUREN RANCELLI PERRIAU
PASSAGE DE PELLICoT en escale.

Mois positif pour l'A.F.C.A.N .•Dans le contexte
actuel notre association semble pou~oir être considérée par
beaucoup comme un interlocuteur possibleCet non plus forçé).

Notre coll~gue CHARLOT a partiuipé le 6 janvier è
PARIS è la réunion préparatoire du sous-comité de la navigation

à l'o.M.I. Il a participé è la séance plêniaire à Londres du
12 au 18 janvier.

Lors du salon nautique,nous avons pu obtenir une plac
au stand de la marine marchande.Grâce au dynamisme de LE GALL et
YVoNNoU,l'A.F.C.A.N. a pu se faire connattre et se faire entendr
La surprise initialle des visiteurs s'est transformée en vif
interet.

Dans une réponse à une longue lettre du president BRC
-CHEC le secrétaire d'etat è la mer A.GUELLEC confirme son
accord pour notre representation au conseil supérieur de la
marine marchande.

Cette proposition est confirmée par une lettre
ultérieure de Mr LEoNARD,président du dit conseil,qui nous
déclare étudier la question sous un jour très favorable.

Le delégué sortant du C.C.A.F. a répondu aussi à une
lettre de notre president ••••

L'action menée au salon nautique s'est poursuivie
par un debat dans les locaux de la revue:"Bateaux".Participaient
entre autres è. ce débat YVoNNoU,SACoNNEY,BRoCHEC,Patrick MORVAN
les lecteurs de cette publication y trouveront le compte-rendu
in-extenso.

Le Conseil d'Administration élargi,réuni le 14 janviE
à Paris dans des conditions climatiques difficiles,a confirmé le
nomination de TROCHERIS comme président •• BRoCHEC étant nommé
Président d'honneur.

La section méridionale tient à remercier chaleureuse-
-ment le president BRoCHEC pour son activité intense,continue e~
obstinée,activité qui porte aujourd'ui ses fruits.

l.
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Commission plaisance:
CARON,qui a rédigé quelques pages à l'intention des

plaisanciers naufragés à recupérer,desirerait recevoir tous
témoignages vécus de sauvetage par navire de commerce.L'int~ret
résidant olus dans le recit de ce qui a été cause de difficultÉ
ou d'éche~.L'essentiel est de faire oeuvre pédagogique ••••••

Adressez vos témoignages par l'intermédiaire de l'AFCAN
ou directement.L'interessé vous en remercie vivement.Il
désirerait aussi connaître l'avis de ses collÈgues sur de
qu'il a rédigé:un des exemplaires se trouve chez Massein qui
fournira copie.

QUART DU CAPITAINE.
Affaire CARON "ATLAS"
Notre adherent,face à un tableau de service par bordi

(effectif 3 off. pont) ayant refusé de faire la quart,une
nouvelle decision d'effectif lui a été aussit~t notifiée:
service par tiers, capitaine au tableau de quart avec un visa:
"Le capitaine demeure juge toutefois de la durée de ses quarts
compte tenu des circonstances"

Si le quart du capitaine est entré dans les moeurs,
ce nouveau pas impose au Capitaine de justifier pourquoi il
ne peut pas faire la quart.C'est donc un autre pas.Mais ceci
etant manifestement contraire à l'esprit des textes reglementa
le statut du Capitaine,l'A.F.C.A.N. a décidé de demander la
revision de la décision du Directeur des Affaires Maritimes de
Marseille.

X~~~R~~8~X~~ ~CHOUEMENT DU "KINI-KERSTEN" XXXXXXXXXX

Les medias ont largement rendu compte de l'echoue-
-ment de ce navire Allemand le long du Cotentin.Ctétait surtou
pour faire remarquer en souriant que l'evÈnement avait eu lieu

le 1 er janvier au petit jour.
Si ces medias avaient été objectives et bien informé

elles auraient pu dire aussi que le service de la passerelle
était assuré par bordée,un officier seul étant de quart (5
heures da quart en l'occurence de minuit à six) sans qu'aucun
dispositif de sécurité ne prenne en compte la solitude de
l'officier de quart.

NORMES DE SECURITE NATIONALES ET INTERNATIONALES

PERRIAU poursuit son oeuvre de benédictin et les
feuillets s'amoncellent.Ce travail d'ores et déjà bien avançé
necessitera une relecture corrective.Y-a-t-il des volontaires?

ENCORE UN APPEL!
nous faisons de notre mieux pour que circule

l'information.Encore fawt-il qu'elle existe.Actifs vous pouvez
la fournir.N'hésitez pas!

Notre trésorier national est à votre disposition
pour l'encaissement descotisations 1987 et vous remercie
de votre geste spontané qui lui évitera le tracas des lettres
de rappel.

PROCHAINE REUNION: MARSEILLE Mardi 3 mars(12 ou 14h15)
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R E PAS D _ P ~ l N T E M P 3

Le repas de Printemps ce la région Mediterranée se déroulera
le JEUDI 9 AVRIL 1 987 ~ l'auber e de 3erre (Aix les Mille)
(prix compris entre 120 et 150 frs

~ ~c"-S,,à..J~\c.,,,,"-,te. lit\,x '" 1\.e. R \)(
Sc \ te. l~ 1\\lLe..

~ï.\!~\~i:'..M..

C.R 7~

6ULLETIN DE PARTICIPATION

le Commandant: assistera (1)
n'assistera pas (1)

au repas du jeudi 9 avril 1 98] ~ l'auberge de Serre AIX les Mille

Il sera accompagnéde: (2)

Signature: Date:

(1) rayer la mention inutile
(2) compléter si necessaire.

BIEN VOULOIR RENVOYER CE BULLETIN AVANT LE 31 MA~S

MASSE HJ
16 Roche Blanche

Le Brusc
83 14 0 SIX - FOU RS
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ASSOCIATION FRANCAIS~
DES

CAPITAINES DE NAVIRES DELEGATION NORD-OUEST

REUHION DU 5 FEVRIER 1.987

liltaientprésen:tisles Commandants CAUCHY GALLIS m:CHER SACONNl!Y'~

A'bsents:'CHARLOT.',une jartbe>dans le plâtre et CHENNEVIEID.:,en expertise
à bord du "Orrr-GARTH" •.

SACONNEY fait un compte rendu de la réunion avec la revue ffATEAUX ET
XWEI~ e~ signale le parfait déroulement, nous pensons que la Région
Ouest en fera la synthèseoo

O.MoL : lors du sous coœité du 12 au 16 janvier. a été posé le problèrte
des navires à fort tirant d'eau, soit dans les routes en eau profonde
soit dans les chenaux, et l'on est arrivé à la notion de chenal étroi~
où le navire à grand ttrant d'eau peut devenir un navire à capacité
de manoeuvres restreintes~
Si la solution est simple dans umchenal d'accès à un port, elle ne
l'est p1us dans les eaux de libre passage où sans imposer de VTS om
peut imP«Eer des rapports genre MAREP qui ne résolvent rien pour les
manoeuvres.

AfiD. d'aider la France à participer utilement à l'élaboration
de règles internationales nous demandons à tous les Commandants
c.oncerrrésde bien vouloir envoyer au Secrétariat de l'AFClUT les
renseignements suivants:

~ Situation géographique

" "
des chenaur étroits
de chenaux 'lui devr a.Lent Âtre Q!)~~-·irl.~.l'(~!S

COlllmeétroits
( VTS" shipreports, in:tBrdic'tionspêche et.c:C»o>o'.)Réglementation locale

Usages 100 aux
- Exertples de messages à

Signaux utilisés
- Pratiques personnelles
- Suggestions""

~ous souhaitons c.es renseignements pour- la IBli-Ju~nafin d'en :Faire>une
synthèse à Cl)œmuniquer au Irinistère fin juin ce qui coap ts tenu des
vacances d'été, laisse le temps à la France de présenter un Papierr'à
l'OMI en octobre~
LI AFCAHJ devenant conae i Ll.er- technique pour la navigation (et le seul)
du Service Sécurité de la Navigation il importe de mont~ que nous
sommes pré••• a· présents et efficaces, nous espérons donè beaucoup
de réponses •.

envoyer et destinataires

CHARLOT est en train de faire le compte-rendu de la 33ème session
du sous comité Sécurité Navigation •

..
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A.F.C.A.N. OUEST

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 5 FEVRIER 1981

A SAINT -BRIEUC

Be.Ue. a6Mue.nce. à cette 'C.éuni.on 'C.égi.onale. de. SAINT -BRIEUC
du je.udi. 5 Fév'C.i.e.'C.g'C.Oupant le.b 'C.e.p'C.ébe.ntantbdu Fi.ni.btè.'C.e.,Côte.b-du-

NO'C.det ite-et-vitaine,

Pab moinb de. 37 pa'C.ticipantb dont une. douzaine. de. c ornrnan-
dant.s e.n activité et 6 me.mb'C.e.bdu COnbe.a d' Ad mini.bt'C.ation.

Etaie.nt p'C.ébe.ntb dè.b 70 H à l' H ôte.i de. la PO M ME V' OR :
outou« du P'C.ébi.de.nt BROCHEC, le.b Commandantb GOURME LON, BUSIAU,
LE GALL Y, YVONNOU, HAMON, RUFFLOCH, BARBANCON, LE
POL LES, HOUZE, MARY, LEHOERFF, ZAKIAN, GUIBERT, BOR VEN AVE,

LANGLAIS, CAUVAN, CABILLlC, V'HERBAIS, AVAM A., CHAMOUX,
LOISEAU, LANCELLE, BURELLER, TATON, LE CALVEZ J., SANQUER,

MILON, COSSON, APPERY, BOUGEARV.

---000---

1) Ptemie.t w.jet abotdé : le& ha.vaux de la. CommibMon PLAlSANCE

ZR fj a qUe.lqUe.b moib, à la le..ctu'C.e.de.b p'C.i.be.bde. routier:
des unb et: deb aut'C.e.b auMi. t'C.anchée..b qu'oppobée.b, a be.mblait bi.e.n on-
p'C.Obable. que l'AFCAN pui.Me. be lance.'C. dans une. app'C.oche. dépaMi.onnée. de.
la Plaibance., be.cte.U'C.d'activité e.n ple.ine. e.xpanbi.on. Si .le.b Fiançai« be.

débinté ieuent de. plUb e.n plUb du t ianspott. maûtime., ab testent.
tout de. même. (e.t c'est: tant mi.e.uxJ aMoi6Mb de. Me.'C.Loibi.'C., Me.'C.Ex-
ploit. If ne. 6allait pab iate 'C. ce. 'C.e.nde..z-voub dè.b l'i.nbtant où. ie.b capi-
taine.b b'e.n tenant: au btûct domaine. de. la bécuûté déc.i.daie.nt de.. me.tt'C.e.

te.u'C.e.xpé ûe..nce. au be.'C.vice. de. ta Pfaibance..

Dans ce. but, on ne.. pouvait 'C.êve.'C.me.ale.u'C.b ambaMade.u'C.b

pOU'C.noue.'C..le. dialogue. que. ie.b me.mb'C.e.bde.. ta CommiMi.on de.. Pfaibance.

et. de. bon coo'C.di.nate.u'C. YVON OU.

Coup de. chape.au unanime. des 37 Commandantb p'C.ébe.ntb à
SAINT -BRIEUC pou'C. te.b Mii.cite.'C. de. fe.u'C.action.

- SALON NAUTlQUE : p'C.ébe.nce. AFCAN au btand du Se.c'C.éta'C.iat à la

Me.'C.[! ... ). LE GAL L nOub 6ait oast. de. l'inté'C.êt de.b visiteu-u. pou'C.
not.ie. cO'C.po'C.ation et: de.. l'e.xce.i.le.nce. de.b 'C.éponbe.bau bOndage. bu'C.not.u:
p'C.06e.M-ion : noise. -image. de. ma'C.que. est e.n hauMe., que. pouvait-on

souhaits: 'C. de. m-ie.ux ?

.../ ...
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- CONTACTS AVEC L' AD MINlSTRA TION : m{MW n 'lé:unie.. Le. 6ad que.
2e. Se.c'lé:taüat d'Etat nOu6 ad o66e.'lt l'ho6pda2i.te:: à 60n stand est
'lé:vé:late.u'r de. 2'inté:'lê.t qu'a nou6 po ü«, Not'le. action oost« e.nMn 6e.6
6'lUd6, noise. bon ,)e.n6 est 're.connu.

- TABLE RONDE AVEC LA PRESSE: 2e. cousant: paMe. ap'lè.6 le. "6u'lv02-
tage." de. Se.pte.mb'le. e.t l'é:ddo'riaf mU6c.2é:de. BATEAUX. Le.6 jou'lnafiMe.6

6pé:ciafi6é:6 de. 2a P2aiMnce. 6e. sont 'le.ndu6 compte. de. l'aide. que. nOu6

pouvion6 e.t vou2i.on6 aoooit« 'r à t.ous ceux qui 6U2onne.nt 2a Me.t, pa'r

p'106e.Mion ou pa'l plai6ù. La taoie. 'ronde. 0'lgani6é:e. pa'r BATEAUX est
t'lè.6 p'lOme.tte.u6e. ; cette. 'le.vue. , 2a me.We.u'le. 'ré:6é:'le.nce. qui soit: dans fa
p're.Me. de. 2a P2aiMnc.e., est. de.mande.u6e. de. l'0pu6c.ule. que. 2a CommiMion

AFCAN doit é:dite.'r 6U'l 2e.6 p'lOc.é:du'le.6 de. communicaUon VHF, ou
toutes auises iiaisons nadios, 2e. langage. nO'lmafi6é: 0Ml, le.x.ique. adapte::
à la PlaiMnce. e.t tout out.u: c.on6e.a pouvant 6ac.iü.te.'r 2a navigaUon.

Un vade.-me.c.um utae. pOU'l tout p2aiMnc.ie.'r "2ambda". Là auM< coha-
citation 'lé:uMie. (voù a'lUc.2e. du Té:2é:g'ramme. du 4/02/87 joint).

2) Veuxième !JU.jetqui ~e -ta1ta.clreau ptemiet, e&t le devoit que nou~
avon~ d'inculquet la p-uu:ie.nc.eà. tou& c.eux qui vont en Met.

N ou6 pouvon6 ê.t're. ame.né:<'>à post« 'r aMi6tanc.e. et, de. c.e. 6ait,

p're.nd'le. des ü6qUe.6 pOU'l not.u: é:quipage., 20'[6 d'un 6auve.tage.. Ceux qui

2'ont 6ait 6e. 'lappe.Ue.nt 2e.6 6ituation6 angoiMante.6 qui e.n dé:cou2e.nt.

Ce. qUe.2qUe.62i.gne.6 pOU'r bie.n 6ai're. co mp'le.nd 'le. à ceux qui

n'adhè.'le.nt pa6 à cette. ouvesiine: ve.'16 2a P2aiMnc.e., que. 2a moUvaUon

p'l060nde. de. cette. initiative est. tiëe à la .C:ECURITE de. la navigation à

voae. ou à vape.u'r.

Ce. qui e.6t appa'ru tout-à-6ait con60'lme. ave.c le.6 statut: de.

l'AFCAN dont 2'a'ltic.2e. Il est. t'lè.6 e.x.plic.ite. :

- é:tab2ù une. c.oopé:'laUon ave.c. toutes 2e.6 0'lganiMtion6 (in-

te.'lnaUonafe.6, p'lOne.Mionne.Ue.6, ete. .•••• ) qui oe.uv're.nt pOU'l mainte.n<'r 2a
Sé:c.uûté: e.n Me.'1.....

- d'<n60'lme.'l 2'opinion pubüque. 6u'r 2e. mé:Ue.'1. e.n gé:né.'laf et

le.6 're.6ponMbiüte::6 de.6 c.apitaine.6 e.n pa'rUcuü.e.'1.. Ceai pout 'lé:pond'1.e. à ta

de.mande. de. con6UftaUon du Se.c'ré:taûat Gé:né:'raf. L'AFCAN a 2e. ve.nt e.n

poupe.

3) Lettte du Pté.Mdent du Con~e.il Supé.tie.ut de la Matine. Matc.hande, M.
Pie.u€. LEONARV.

Ré:vè.2e., une. 6oi6 de. p2U6, 2e.6 bonne.6 ieiation: que. nou6 avon6

ave.c le. Mini6tè. 'le.. " ..•.• Je. ne. veHai6 c.e.pe.ndant que. des avantage» à ce.
que. vous pa'rt<c.ip<e.z e.n tant qu' e.x.pe.«t: à de.6 'lé:union6 de. cette 60'lmation
du COY16e.a. Pe.ut-ê.t're. POUH<e.Z-VOU6, dans c.e.tte. pe.'r6pe.C.UVe., 6ai'le. pa'lve.-

nù au Se.c. 'lé:tai'le. Gé:né: 'laf du C on6e.i2 le.6 docume.nt6 '1.e.2atant te.6 'lé:-
6te.x.ion6 de. 2' AFCAN e.n maUè.'le. d'é:conomie. de.6 t.iansoott.: e.t de. t.echno-
2ogie. maûUme.6".

.../ ...
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BROCHEC a 'LipoYldu e..YliYloYlç.aYlt toute: le..6 itude..6 que.. YlOUo
aVOYl6 pu 6aùe.. le..6 UYl6 et: le..6 aut.ie: au 6e..,iYlde.. l'AFCAN. De. la poUu-

tion pa'L le..6 hyd'L0c.a'Lbu'Le..6au 6,imulate..u'L de. paMe..'Le..Ue..,e..YlpaMaYlt pa'L

ie. "Fat,igue.. Fac.tO'L", le.. VTS, te. CAS AMVl, le.. Qua'Lt du c.apda{Yle..,
not.u: poüUque.. de. la Me..'L, MYl6 oubl,ie..'L le..6 Ga1de..6 Côte..6 e..UWpie..Yl6ou

la Navioat.con de..6 Pitwüe..u dans le.. Golfie.. A1abe.. ou Pe..u,ique.., c'est:
6don !.....

4) QUtltt du Capitaine. :

Suje..t te. plu6 ,imp01taYlt, d'octuoüte. Ii ,impO'Lte.. que.. l' AF C AN
di6{Yl,iMe.. M p06d{oYl à cc uuet.. Cz qu,i 6e..1ad,ififi.{c.ile.. Le..6 "aYlc.{e..Yl6"et.
le..6 "mode..1Yle..6"n'ouant. pa6 la mê:me.. V{6{OYl de..6 C.h06e..6; de. je..UYle..6c.ap,i-

taine.s Yl'itant pa6 md,ic.aie..me..Ylt opp06i6 à pa1t{c.,ipe..1 au cuast, e..Ylpe..nMnt

qu'e..n c.a6 de. pip{n ce "Faiioue: Fact.on" 6uppUme..nta.{1e.. fiac.dde..1a ie..U1
difie..n6e.. !

Ii n'est: pa6 tout-à-6a.{t jU6te.. de. c.on6{di1e..1 c e plOblè.me..

c.omme.. un c.ombat d'aHiè.1e.. ga1de... Ii 6aut tWUVe..1 6u66ùamme..nt d'a1-
gume..nt6 pOU1 contnes cette. me..6u.1e.. qui. ne.. oeut. qu'augme..nte..1 l'i.Yl6ic.uüti

6U1 Me..1. Que.. l'Admini6t1aUon C.e..Me..d'aecouie« de..6 dilOgatioYl6 e..n,60nc.-

UOYl de. la tailfe.. du navi1e.. et: c.on6i.dè.1e..pfutôt fe..6 conditions du

voyage... NOt1e.. c.oUè.gue.. CARON ne.. 6/Y est pao tlOmpi et: a 1e..6u6i de.
pa1Uc.{pe..1 au quait. 6U1 f' ATLAS, 6ude.. à une.. nouve..Ue.. 01gani.Mti.on du

t.iavaii. Le..6 2 b01die..6 12/12 1e..mplac.ie..6 pa1 Uyl quas: n01mai, CommandaYlt

indu6 !

UYle..i.nfi01mation nOU6 6a.{t Mvoi1 qu'il a iCi plOp06i à un
c.apda.{ne.. !pofyvaie..ntJ de. 1ia1me..1 un navi1e.. 60Uo pavi.Uon fi1anç.a.{6 à

condition qu'd accepte. auMi. d'a66u1e..1 e..n mê:me.. te..mpo la 60nc.Uon de.
Che..6 Mic.anic.i.e..n !

Ca bouge.. du c.ôti de. not.te: 6onc.Uon : il 6aut ê:t1e.. v,igilant.

5} Le. déc.te.t du 21 Nove.mbte. 1986 au.toti~e., de. 'out, la. modi . ation

de. la. ve.ille. vi!'ue1le.. !'ut le.~ pa.Me.te1le.~ e. la. 6aç.on que. l'on ~t.

Pou1quOi., de..mande.. BOUGEA RD, fe..6 navi1e..6 qui. adoptent cette.

O1ganiMti.on du t.iavad, ne.. sont. pa6 dote: du d,i6poodi.6 "Homme.. MO'Lt".
Fac.ae.. à 1iaiùe..1, il i.mp06e..1a.{t à f'Ofifi.{c.{e..1 de. quast. d'acouate« une..

aia1me.. à fa paMe..1dfe.. dont ia piüode.. de.. 1ipitdi.on sesait: modufable..

de. 10 à 30 mi.nute..6, 6ui.vaYlt fe..6 c.on6i.gne..6 du Capda.{ne... En cas de non-
ac.qudte..me..nt du 6a.{t d'un maia.{6e.. ou pOU1 toute aut.ie. 1a.{bOn, une..

de..uüè.me.. aia1me.. sesait: dé.de..nc.hé.e..à fa Mac.hi.ne., ou 6u.1 le.. BIP de. l' 06-
fi.{C.i.e..1mé.c.an{c.ie..n de. pe..1mane..nc.e..ou aia 1me.. gé.né.1aie.. e..n de..1nie..11e..M01t.

BUREL LER nouo afi6i1me.. que.. c.e.. oy6tè.me.. e..x.iote..6U1 le..o CR PARIS et

TOKYO.

Pou1quOi. ne.. pa6 te. gé.né.1aii.oe..1 ? L' Ody 66é.e..de. i' AUe..maYld

"KINIKERSTEN" oU1 le..6 c.ôte..6 n01mande..6 est. Uyl ave..'LUMe..me..nt MYl6

61a.{6 dont d i.mpo'Lte.. de. tise« la le..ç.on.

.../ ...
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61 A l'Oue.bt du nouveau, tela.nc.e. du c.abotage.

Cestains d'ent.c: nou6 sont. .inti'Le.Mé6 pa'l ce. 6e.ctW'l, po-t-
teu: d'esooeu: Le. bond de. comme.'lce. existe, De.6 opi'Lat.ion6 sont e.n

couH.

11 Clandebtinb but la. Côte. d'A6Uque. ou aiUWH.

Hé~a6 pa6 nouve.au, ma.i.6 le.6 'le.6ponMbü.ité6 du Commandant

sont. de. p~Ub e.n p~U6 g'lande.6 et la 6écuüté de. l'équ.ipage. piU6 p'léca.i.'le.

«vzc de. te.f6 individus souvent. p'lê.t6 à tout. SU'l de.mande. de. LOISEAU,

une. étude. 6e.'la 6a.i.te. bU '1:le. 6uje.t. Raconte.z-nou6 VOb e.xpé üe.nce.6 e.n

ia mat.iè re , Bien que. chaque. ca6 soit: bpéc.iMque., nou6 e.Ma.i.e.'1:0n6 d' e.n

ti«: '1: une. co nduiie. à te.n.i'l.

SI Bateau phate d'OUESSANT.

MILON, BARIOU et. BOUGEARD ont 6a.i.t pastie. de. ~a

G'1:ande. CommiM.ion Nautique. qui s'est '1:éunie. ie. 21 Janvie.'l à BREST

pOU'1:diseuie« d'un p'1:Oje.t de. modiMcaU.on du bafüage. du düpo6.iti6 de.

'1:épa'1:at.ion du t'laMc au ia'1:ge. d'OUESSANT. MILON noub 6a.i.t ie. compte.-
'le.ndu de. cette béance. où. ie.u'1: inte. '1:ve.ntion devsait: pe.'lme.tt '1:e.d' amé-

lune: 'l ie.b ca mcti'Libtique.6 du Bateau: Pha '1:e.qui, e.n 1988, be.'1:a mi6 e.n

piace. à 15 MN danb le. SW du di6poût.i6, e.n '1:e.mpiace.me.nt de. l'a.i.de.

maje.u'1:e. à la navigat.ion. Ce. ïsateou. Pha'1:e. senait: automat.ique., 22

mèt'1:e.6 de. long, mouWé pa'1: 110 mèt'1:e.6 de. 6ond, hOH de. pO'1:tée. du

'1:ada'1:d'OUESSANT; M p06.ition se.uü: bU'1:ve.Wée. pa'1: ARGOS. L'In-

génieu'1: deb Pha'1:e6 et Bafi6e6 6emble t'1:è.6conMant quant à M tenue au

mouWage ! Un baflon capti6 '1:adaüMble., amaHé au BP à 100 m de.

haut, c.omplète'1:a.i.t f'en6e.mble. !....

9) POU'1:'1:édu.i'le. le6 6'1:a.i.6de déplac.e.me.nt aux 1éunioYl6 du Conseil. d'Ad-

m.inüt1at.ion, BA RBANCON p'rOp06e. de lim.ite'1: la pa1ticipation pa1 '1:é-
gion à deux peHonne6 : un ac.ti6 et un 1e.t1a.i.té. En ouis«, le. 1embouHe.-

me.nt des 61a.i.b de. déplace.ment aes memb1e.6 du Con6eil d'Admini6t1a-

tion à l'AMe.mbNe Géné1afe. ne. be jU6ti6ie pa6.

De mê.me l'unanimité 6e. 6a.i.t pOU1 que soit: '1:e6pecté d'une

6açon stuct». i'a1tide 3 du Règleme.nt inti'Lieu'1: 6tipuiant que. tout:

adhé ient: doit: 1enOnCe'1: à toute '1:e6pOnMbWté au 6ein de l'A660ciation au-

de.là de.6 5 an6 qui 6uive.nt fa ce.6Mtion '1:ègleme.nta.i.1e d'activité. A
l'exc.eption des ancien6 P1é6ident6 ou pOU'1:tout aut1e capita.i.ne. cha'1:gé

d'une. action t1èb 6péc.iMque. pa1 e.xe.mple., BUSIAU e.n contact

avec le.6 AbOU'1:ance.6.

10) Vuniu point abotdé : la. déc.e.nttaliWion éve.ntuelle du Sec.té-
tatiat veH un gtand pOtt.

Le. nouve.au P'1:é6ide.nt étant ho» '1:a.i.6, il 6e.tait: pObO.ible. que.

fe. Se.c'1:étaüat soit. t'1:an6M'1:é au HAVRE.

. .. j ..•
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Qu',(l soit: à PA RlS n'e.st: pa6 e.nüè.'1.e.me.nt 6a.ü66a.ùant. Ve.6
ac.ti66 6e. p~eUgne.nt du manque. d'e.66i.c.ac.dé. de. n06 bu.'1.e.au.x.pa'l.i6.ie.n6. Ce.
constat de. c.a'1.e.nc.e.ne. date. pa6 d'ouiousd'hiu, i.t est te.mp6 de. c.'1.e.ve.'1.
t obcè»: La p'1.Oc.heUne.aMe. mb~é.e. gé.né.'!.ale. de.V '1.a p'le.nd '1.e.une. dé.c..i6i.on.
U est anO'1.m~ de. c.onstaie. 'l que. dan; toutes te.6 '1.é.g.ion6,a y ait un
'le.geUn de. dy nami6me. et: que. cette. bdle. é.ne.'1.g.ie.pe.'lde. de. M v~e.u '1.

du 6eUt du dé.6i.nté.'1.e.Me.me.nt de. qUe.~que.6-un6 pOU'1.le. bon 6onc.üonne.me.nt
de. not.u: AMOc..iat.ion.

IlJ AMe.mblée. Gé.né.tale..

La te.nue. de. c.e.tte. AMe.mblé.e. au. HAVRE est. unan.ime.nt 60U-
heUté.e. pa'l ta. 'lé.g.ion Oue.6t.

----0000000----

Le. Commandant BROCHEC 6.ign~e. la nom.inat.ion au. g'lade.
de. CapiteUne. de. VeUMe.au. de. Rùe.'lve. du Commandant COSSON. A
c.e.tte. oc.c.aûon, c.e.lui-c.i a 066e.'[t le. pot de. l'ap'1.è.6-midi.

A 6ign~e.'l é.g~e.me.nt la p'[omoüon du Commandant
RUYSSEN au. g'1.ade. de. CapiteUne. de. F'lé.gate. de. Rùe.'lve..



r ANTE RÉFORME
DU MARIN

1I plan Marine marchande, présenté
re dernier, vient de paraftre. En ef-
Officieldu 30 janvier 1987 fixe les
:iondes navires de commen:e (arti-
lritime). Il 8~ sensiblement les
ises d'armement maritime è partir
de œtt~ date, la durée de prise en
·times d'lÎccidents du travail ou de
lasse de:4 à 1 mois.
1 date, un nouveau dispositif d'as-
ra aux marins du deuxième au qua-
maintien de leur salaire. .
: du marin accidenté ou malade en
:J&I' n'est pas modifié, les frais du
upportés par l'armateur.

~EDE BREST:

: DE 5 JOURS)
Record Commitee lt (WSSR) et la
V) viennent d'harmoniser le calen-
es de vitesse è la voile, celles-ci se
ancer sa base de cinq jours, fixant
le/US (clôture des inscriptions: le

t, suivra celte de Sainta-MarilHie-
rt Saint-louis et Fos-sur-Mer ('--

ernational de vitesse: lethbridge
Ids (Etats-Unis), du 15 au 30 mai;
~5 juin; Sotavento (Canaries), du
Ith (Grande-Bretagne), du 11 au

15 catégories, est détenu actuelle-
a avec 38,86 nœuds depuis juillet

ir ces changements de dernière
1 WSSR et les coureurs tiendront.
e dont l'un des objectifs cOnsis-

;H RACING:' '.'
lE FRANCE EN 87.
AIneric8 a ~ fÙ·Pubfic les aub-
poUr le c match r8cIng lt: ce d6but
championnat de France Division 1
;. Cen'est pas une mode venue de
d'un projet mOridepuis' un an et

lnéteau et Grundig France. .
Irun nOuveau type de régate et en
fOt'mation à la haute com~ition.
du 7 mars au 10 mal: Des 6qui-

18rrsinés par aÙlant de viII,. se
lique (huit zones au total) sur des
tra, elle, du 20 au· 24-mai.(T\8issur
iuit éQuipageschampione de z~,
de la Division2.' .", .. :' ,:
hampÎOOde France iiniJi éOuro'nn6
tlques jours plus tard .à la Grundig
ales du matcll racing, Marclajot,

'~ Conner.. L'" ..... .:

rERNATÎONALE .',
..p... VO~E"f';,; c.: ;~>; .
dIf la courMope.; _de-Ia néceS'-
Ie.-il a été,~t cMcId6,de
.'constituér.8tnoUt ~ MichefEta-
j'épreuves au large,,*, une f6d&-
1 FICO (Fédération inten18tÎOnale
e fédération dont le s~e sera à
n les organiaetBÛn de différents
s type. Elle devrait regrouper des·
lemanéls et HollandaiS.
o est ainsi con~ : président,
~ident et secrétaire général, Gê-
, ~ear Admirai Çhar1eSWilliams

"'0" 4 fhrier '987

L'expérience des capitaines
de la Marchande
au service de la plaisance

Sane pr6tendre d6tenir le
monopole du savoir et de la
pratique m.ttime., ••••• ••
poser en donne ••.• de leçon.,
1•• cepltelne. de l'AFCAN
veulent f••• paaaet' certaine.
Information ••••• ntf •••• PO"
la nevigatlon. Le.. cW-.:he
.at de mettre leur .xp,"ence
!lU service de la voile, qui eat
.ouv.nt leur pe •• lon, D.
mime que de nombreux pi-
lot.. de ligne sont de. fer-
venta de vol •• voile, U eat fr6-
quent d. r.ncontrer d ••
c:ommandanb de navire. mar-
cIMnds •• la barre de voill ••.•...

. Le ruah-t-6gate du comman-
ct.nt Yvonn9U, patron d'un su-

, per-tanker, .at bien _ •••
la c4te de lIretagAf NonI et D. droite •• gaucb.: le commI.ndsnt BrocIwc. ••.•• 11••m de
.,.... au-deI6 puisque ce der-
na.. e t.It. ..,. penII6Ie .., 84, "AFLAN; le commandent Yves Le Gal. un penIonn6 de ~ ••••.
le te FlgM'O If .., aoIItMe et e mente, le Nent.eis D•••••• GIIerdet n.a.r, ~ me- ~).

feHI remporter ·1'.., paaa6 la .proCéd~res, 6 la...différ8nce des, semant auez fr6quent.::~ nos
Couree de. VI.ux 8efTen., plaisanciers de. la· Mer du Nord,· . côtes. la visibilité réduite,·" repé-
6ge'.ment .., solo. L'it6 pro- par exemple. .' ,rage 6 distance devient~~
ch.m Il Y retrouv ••.• probable- . ToUjours dans Un.8sprit d'ou- ble, Mais on ne peut poùr autant
ment .on eml, le coureur verture et d'information, l'AFCAN se tranquilliser en faise",t une
conc:.noi. PIItiick Morven. va réaliser un opuscule reprenant confiance aveugle a!JXradars des

Le Commandent Yv•• · Le les termes teChniques Ulm. en- cargos. ,,' .
Gd. qui e feit une bonne ~ tre navirea et atations. Ce mini- Une· étude .de la revue c Ba-
tie de sa carrike •••••• pone- lexique servira à communiquer de teaux lt 6talt· arrivée 6 la cOnclu-
contenew'a ••• le. ligne. M6- façon plus professionnelle et· effi-, sion qÙttleS r6fleeteunl des voiliers·

'.~~ ~ 1ndIen,.st. cace. Ilfaut unifier le langage. étaient inefficaces. Un point de
· lui, mordu de vieux gr'e- Le. fe"" de'baIcon vue ~ par les capitaines
menu, membre dia l' -'-socle- comme .'par. te.. coureurs.' c Les
tIon des mct.-Gaffera.. •• wlent trop tard mAts métalliques ont pl~ d'échoa
· ~ ••Cft pusl0nn6s, U y Aut~e problème· soo!ev6 : ·celul.' que tous leS r6flec:teura lt. . .

e donc de. ~. entre de la signalisation de nuit. 1 Les . leS membres de l'AfCAN BUg-

ce monde des merina profes- feux de balcon d'un voilier ne se gèrent donc la création de r6fleè:-
·~ et celui des p&eIaan- voient que très tard, largement teurs actifs Itra,nspondeurs} et les
derL Le r6cente table ronde après la détection radar qui est CROSS sont 'gel • ."ent Inté-
de te Beteeux _.. •• Peri., • resslls,· , '

1 d h d normalement faite è moins' d. .., De· ·t":'-··,ma·t··:.....:.....•....:_·~.'."'::~-t.. perm s e r.pproc er •• •••• __ 'fUI ._ ••••,
pcNnta de ••• 3 milles. Ouand on connaft les r l'eviation a«aient'jyjdem-. ..•.••oc..::.:v:: d·.a.c::; courbes.de' manœuvre d'un p6tro- .. ; =tcoOt~ pOurl'~;· mais

· C8IUII •• probI6mea de la colla- lier g6ant margé; 6 21 mètres de . ilY • un march6 et certaines entra-
bitatlon •••. I·ocMn. {te Le T~ tirant d'eau, il est la plupart du prises s'y Intér••••.• t, C'est le cas

.~ .'gramme •• du 29 .. Jenvi.r,· temps· trop tard pçur que celuki.; dU bureau d'études: dë'1a ,aoQ6t6
"page 8). manœuvre ·~t.t uns:''<loiientaiSe P'astimoav.c iaqUelle
l,.· Nous .• von. 'retenu quel- .. risque a, explique le co"mmandan1 ·.Iès capltainee iont entrts:·.., rela-
-...... pointa ....mIels tau-: , . YV~':~iUtio~ s~9ér~~ ';,.~_ tion lors du ~ salOn neuti-
, chant •• le communic:Mion et • p6rience, c'ést le feu blanc de têt'- ,que. . -': i
le atgnaIIsatIon., _.. ,' A travers ces ~ exam-

de mat' qui, de l'avis des coureurs p!es, on note avec int6rtt que les
,:'~ VHF : "premier, comme des capitaines, se jouVoit capitainee de ~ ~saent

. , bien è distance. Il est tou rs vite le CQn8tatde carence pour Ta-
1nàt6rtelde s6curit . temps d'allumer les feux de pont . chercher de vraies soIutiona à car-

. La VHF est, aux yeux deI capi-' en position rapprochée. . .•••••••A--...... . tion ( .
Par contre, les bateaux en tailla .,._ •••••- naV1911 St-

taines de nsvires, un instrument gnalL.-tJon· sauvetage _·_:--nce
course et notamment les multico- -, , -""indispensable pour les plaisan- en mer, etc.). A ce titre, la

ciers. c Le premier matériel de sé- 'ques très rapides devraient se si- COI"I1missionPlaisance qu'ils ont
curit6 à· bord _,' estiment-ils. Dès gnsler autrement que par les feux créée 6 l'AFCAN, peut constituer

· que l'on s'éloigne un tant soit peu classiques. Les feux flash.s'ont une Intéressante forca de prClPOsi-
··des côtes, il faut assurer une veille été préconisés. c Nous sommes, l' d .. ,

demandeurs lt, disent les cou- non pour a mlOlstrstJon.
sur le caMI 16 et renouveler avec ~ •.•.•

· fréQuenca les appels c Security _ reurs. Mais l'obstacle est moins GlI:Nwt DR~
.donnant sa position, 88 route, sa. les marins eux-mêmes que la ré--
-,vitesse dès lOfI que l'on se trouve glementation qu'il faudrait faire

.. daN.~· zone encombrée (rail). évoluer.
Mais petit .obstacl~ technique : les POW' de. r6ft8cteu...
plaisanciers de notre littoral révé- radan acdfs '
lent de réelles lacunes dans
l'usage de la VHF, estiment les ca-
pitain.,. Ils connaissent mal les

En matière de repérage, le gros
ennemi c'es3Ja brume, malheureu-

AFCAN, 11, .v.nu. Men-
chel-l.eclero, 92210 .elnt-
Cloud (tM. 47,71,21,1S).

Pr'.ldent : .oomrnendllnt
lIf'ochec.

j
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SECRETARiAT D'ETAT A LA MER

DIRECTION DEPARTKMKNTALR
DES AFFAIRES MARITIMES
DES BOUCHES DU RHONE

Marseille, le 1 3 FEV. 1987
Tél. 91.90.39.65

QUARTIER DES AFFAIRES NARITIMES
DE IIAllSEII..LK L'Administrateur en Chef de 1ère Classe

des Affaires Maritimes OOZOLME
Directeur Départemental des Affaires
Maritimes des Bouches du Rhône
Chef du Quartier de Marseille

23, rue des Phocéens
13236 IIAllSEILLKCEDEX 2

N°..A{O/SAT. - DZ/JP
-- GMb.301.0

à

Monsieur le Secrétaire Général
Association Française des Capitaines
de Navires
Il, Avenue Maréchal Leclerc
92210 SAINT CLOUD

o B JET Décision d'effectif du M/S ATLAS - UNION INDUSTRIELLE
et IMRITHlE.

REFERENCE Nos lettres JCL/NP 87-a03 et JCL/NP 87-a05

des 16 et 29 Janvier 1987.

Monsieur le Secrétaire-Général,

Dès réception de vos lettres, j'ai fait procéder
au réexamen de la décision d'effectif du M/S ATLAS visée par
mes soins le 9 Janvier 1987.

Il apparait en effet que l'organisation du service
de quart à 3 bordées incluant le capitaine n'est pas conforme
aux dispositions de l'article 15 du décret 83-793 du 9 Septembre
1983. Celui-ci précise en effet que les cargos d'une jauge brute
supérieure à 500 tonneaux qui effectuent des traversées de plus
de 24 heures et de moins de 10 jours doivent avoir à bord, en
sus du capitaine, au moins un officier par bordée de navigation.

Cela suppose, dans une organisation à 3 bordées,
un second capitaine et deux lieutenants.

En accord avec l'Armement, il a donc été décidé
de rapporter le visa accordé le 9 Janvier 1987 et de rétablir
une décisioll organisant le service de veille â deux bordées,
comme le permet l'article 13 du décret précité.

./ ..

- 2 -

Je tiens cependant à préciser qu 1 aucun texte
national ou international n'interdit formellement au capitaine
de participer à sa convenance au service de quart pour soulager
le second capitaine et le lieutenant.

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire-Général,
l'assurance de ma considération distinguée.

~~
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BULLETIN D'ADHESION

FICHE DE RENSEIGNEMENTS

NOM ••••••••••••••••••••••••••••••

P~OMS •••••••••••••••••••••••••

DATE DE NAISSANCE •••••••••••••••

DOMICILE ••••••••••••••••••••••••

~~()~ ..•....................
co ..............•................
PAVILLON

POSITION : actif navigant ou sédentaire
préretraité - retraité

A ••••••.••••••••••••

Signature

Les cotisations pour l'année 1987

sont fixées à :

• navigants ••••••••••• 1 100 FR

• sédentaires ••••••••• 750 FR

• retraités •••••••• _. 200 FR

La cotisation des navigants comprend l'ad-
hésion à l'assurance juridique auprès de
la D A S pour la défense du capitaine dans
le monde entier.

Les réglement sont à adresser à

A F C A N - Secrétariat général
11 avenue du Maréchal Leclerc
92210 SAINT CLOUD


